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Analyse sectorielle des 
consommations en énergie et 
effets des mesures d’efficacité 
énergétique
Cette annexe vient compléter le chapitre 2 du Bilan Prévisionnel 2011 avec des 

détails sur la construction des prévisions sectorielles de consommation en 

énergie et l’estimation des effets de MDE.

Les hypothèses retenues par RTE reposent sur une veille institutionnelle, 

technologique, économique et commerciale permanente. 

L’industrie, le tertiaire et le résidentiel sont les trois principaux secteurs pour 

la consommation d’électricité. Il convient d’y ajouter les secteurs du transport, 

de l’agriculture et de l’énergie, moindres consommateurs.

A1.1 I ndustrie

Poids des secteurs dans la consommation électrique en 2009

Pour mémoire, le secteur de l’énergie n’est pas compté 

dans le secteur industriel.

A1.1.1  La construction des prévisions 

de la consommation industrielle

Les prévisions de consommation d’électricité dans 

l’industrie s’appuient sur une décomposition en secteurs 

d’activités. Le graphe ci-contre présente la répartition de 

la consommation électrique de ces secteurs en 2009.

L’énergie électrique consommée est déterminée par 

le volume produit (tonnes, nombre de produits, chiffre 

Répartition des consommations  
électriques industrielles en 2009

Résidentiel
Tertiaire
Industrie (hors énergie)
Énergie (dont pertes réseaux)
Transport
Agriculture

Chimie
Agro-alimentaire
Métaux ferreux
Équipement
Industries diverses
Papier carton
Matériaux de construction
Non ferreux
Textile cuir habillement

15  %
13  %

18  %

18  %
2  %6  %
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d’affaires) par les entreprises et le besoin en énergie 

électrique par unité produite. 

Évolution de la production industrielle

L’évolution de la production d’un secteur dépend de la 

dynamique de ses marchés en France et à l’international, 

de la concurrence européenne voire mondiale, ainsi que 

des stratégies d’investissement des entreprises du secteur.

On peut distinguer deux grands groupes de secteurs 

dans l’industrie :

• � Les secteurs en amont, qui sont pour l’essentiel pro-

ducteurs de matériaux de base tels que les métaux, les 

matériaux de construction, les plastiques, le papier-

carton, les produits chimiques.�  

Ces secteurs sont de gros consommateurs de l’énergie 

électrique (électro-intensifs) et à forte intensité capita-

listique. Leur tissu industriel est parfois distinguable en 

plusieurs filières (filière fondamentale et filière recyclage) 

et est en général composé de seulement quelques 

dizaines de grands sites, voire de seulement quelques 

sites. Les minerais et autres ressources naturelles entrant 

dans le processus de production peuvent être en forte 

abondance locale et ce, de manière homogène sur la 

plupart des pays (minéraux de construction, bois, air et 

eau), tandis que d’autres sont en provenance de zones 

géographiques plus singulières alimentant les marchés 

à  l’échelle mondiale (minerais, combustibles fossiles). 

Ces secteurs ont des marchés internationaux mais 

relativement proches d’un point de vue géographique, 

l’essentiel des échanges extérieurs se faisant entre pays 

frontaliers notamment du fait d’une faible valeur pondé-

rale ne justifiant pas de grands déplacements ;

• � Les secteurs en aval qui transforment ces matériaux 

pour en faire des produits finis  : ces secteurs se 

distinguent surtout par la nature de leurs marchés 

finaux, à savoir, les types de produits en fin de chaîne 

de valeur. Du côté des biens de consommation 

courante, on retrouve notamment les industries agro-

alimentaires qui représentent un poids important et 

dont les débouchés sont majoritairement nationaux. 

 

Certains secteurs sont fortement exposés à la concur

rence des pays à bas coûts, comme par exemple 

les industries textiles, ou encore certains biens de 

consommation et d’équipement à faible valeur ajoutée. 

Les filières traditionnelles connaissent des baisses depuis 

de nombreuses années tandis que des filières plus 

innovantes ont de plus en plus de mal à se développer 

même sur les marchés intérieurs du fait d’une montée en 

puissance des pays émergents et notamment de la Chine. 

Une majorité de secteurs fonctionnent essentiellement 

sur le territoire européen. Ces secteurs peuvent relever 

de l’industrie lourde.

Les hypothèses sectorielles retenues sont encadrées par 

une hypothèse globale portant sur l’indice de croissance 

de la production industrielle, évalué à 0,7   % par an, en 

moyenne sur la période 2009-2030, dans l’ensemble des 

scénarios excepté le scénario bas où il est évalué à 0,4 %.

Impact des mesures d’efficacité énergétique

Cette nouvelle édition du Bilan Prévisionnel se base sur 

une étude plus fine des gisements d’économie d’éner-

gie existants dans le domaine des usages transverses 

de l’industrie  : éclairage, moteurs et systèmes motori-

sés (production de froid, d’air comprimé, ventilateurs, 

pompes et transformateurs). Ces usages représentent 

en effet la majeure partie des consommations élec-

triques industrielles et ils sont fortement impactés par 

des contraintes réglementaires (cf. chapitre A1.1.4).

L’impact du Grenelle de l’environnement est également 

traduit dans les hypothèses de croissance sectorielle 

notamment par le développement du recyclage, de la 

construction et de la rénovation des bâtiments.

A1.1.2  Les prévisions de la 

consommation industrielle

Les hypothèses retenues dans le scénario “Référence” 

mènent à une croissance moyenne des consommations 

d’électricité de 0,8 % jusqu’en 2015 et 0,3 % ensuite.

Le scénario “MDE renforcée” se traduit par une économie 

d’électricité de 7,4 TWh à l’horizon 2030 par rapport au scé-

nario “Référence” du fait des renforcements des actions d’effi-

cacité énergétique. Il favorise les substitutions combustible-

électricité notamment sur les procédés thermiques ainsi que 

le déploiement des actions de MDE dans les usages trans-

verses. Il en résulte une consommation d’électricité, à l’horizon 

2030, en retrait de 5 % par rapport au scénario “Référence”.

Le scénario “Bas” reprend les effets du scénario “MDE 

renforcée” sur les économies d’énergie, avec une moindre 

contribution de l’effet des substitutions d’énergie dans les 

procédés, et une baisse du volume de consommation 
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importante du fait de l’hypothèse basse sur l’indice de 

production industrielle.

Le tableau suivant détaille, pour le scénario “Référence”, les 

prévisions de croissance de la consommation d’électricité 

dans les différents secteurs. Ces taux de croissance reflètent 

d’une part, l’évolution de la demande, d’autre part, l’effet 

des mesures d’efficacité énergétique mises en place. Ces 

2 aspects sont développés ci-dessous.

Taux de croissance annuel moyen des consommations électriques

Taux de croissance annuel moyen  
des consommations électriques (%)  Entre 2010 et 2030

Métaux ferreux 0.5

Non ferreux 0.5

Équipement 0.7

Chimie 0.0

Matériaux de construction 0.3

Industrie agroalimentaire 1.1

Papier carton -0.1

Textile cuir habillement -4.2

Industries diverses 0.4

Global 0.4

A1.1.3  Évolution de la production 

industrielle par secteur à l’horizon 2030

Les taux de croissance moyens annuels par grand secteur 

sont calculés à partir de 2010, année marquant la fin des 

effets très sensibles de la crise (chute violente en 2009 

amplifiée par le déstockage puis rebond essentiellement 

technique dû la stabilisation des stocks en 2010). 

La période 2010-2020 se caractérise par une reprise de la 

croissance économique dont une période aux croissances 

annuelles de PIB supérieures à 2  %. Durant cette période, 

l’hypothèse retenue est un regain en dynamisme des mar-

chés de biens d’équipement (et de biens durables) tels que 

la construction, les équipements industriels, l’automobile, qui 

sont d’importants moteurs de la production industrielle.

La période 2020-2030 se distingue par un ralentisse

ment supposé de la croissance économique avec une 

croissance annuelle moyenne de PIB de 1,6  % dans 

le scénario “Référence”. Cette période est supposée 

cohérente avec une baisse d’investissement global 

en France, plus ou moins marquée en fonction des 

marchés et qui aura un impact négatif sur la production 

industrielle. Mais cette baisse pourrait être tempérée par 

les débouchés des secteurs à l’export.

Toutefois, certains secteurs devraient globalement rester 

dynamiques sur l’ensemble de la période. C’est notamment 

le cas de l’industrie agro-alimentaire, mais aussi d’autres 

biens de consommations dont les débouchés dépendent de 

la consommation courante des ménages. Certains secteurs, 

notamment de biens d’équipement à forte valeur ajoutée 

(tels que l’aéronautique, le ferroviaire, la mécanique, les maté-

riels électriques, etc.) devraient être également dynamiques.

Métaux

Avec des débouchés qui se réduiront légèrement à l’horizon 

2030 du fait d’une baisse du niveau d’investissement global, 

et un tissu industriel relativement pérenne à l’horizon 2030 

du fait du caractère peu transportable de l’acier et de sa 

dimension stratégique indéniable, l’hypothèse retenue à 

l’horizon 2030 est un léger retrait de la production d’acier par 

rapport au niveau d’avant crise.

Bien qu’exposé à un marché mondial très concurrentiel, 

et en dépit d’un tissu industriel contrasté en termes de 

modernité, les moyens de production d’aluminium de 



Bilan prévisionnel de l’équilibre offre-demande d’électricité en france 

édition 2011

125

 Annexe 1	 Analyse sectorielle des consommations en énergie    et effets des mesures d’efficacité énergétique

première fusion (qui représentent l’essentiel des consom-

mations d’électricité pour la production d’aluminium) 

sont supposés pérennes dans le scénario “Référence”, 

notamment du fait d’une volonté politique et sociale, 

et de prix de l’électricité favorables. Du fait d’un marché 

international et des débouchés un peu moins exposés 

à l’investissement, l’hypothèse retenue est un niveau de 

production d’aluminium de première fusion proche du 

niveau d’avant crise.

Équipement

Dans les hypothèses retenues, le secteur des biens 

d’équipement est globalement en croissance, notam

ment tiré à la hausse par la mécanique et les gros 

matériels électriques dont les débouchés restent 

porteurs (réseaux, production d’électricité, équipements 

de télécommunications, ferroviaire, spatial, médical).

La construction automobile, à long terme, est supposée 

en légère baisse, bien que soutenue en partie par le 

développement des véhicules électriques. 

Chimie

La production de gaz industriels, qui a tendance à 

suivre l’activité industrielle globale, devrait bénéficier du 

développement de la filière hydrogène, sans pour autant 

que cela se traduise par un développement significatif 

du tissu industriel. L’hypothèse retenue est un niveau de 

production légèrement supérieur au niveau d’avant crise. 

Malgré ses applications dans la fabrication de matières 

plastiques, la production de chlore devrait diminuer en 

raison de son impact néfaste sur l’environnement. 

Les marchés du plastique devraient évoluer avec un certain 

dynamisme permettant surtout aux filières de transforma-

tion en aval de la chaîne de valeur de se développer. En 

amont de cette chaîne, la pétrochimie devrait être sou-

tenue par ce dynamisme, mais les moyens de production 

ne devraient pas augmenter compte tenu de l’investisse-

ment important que représente un site pétrochimique, et 

ce dans un contexte où les stratégies de développement se 

tournent davantage vers les pays émergents et les pays 

à fortes ressources en pétrole et gaz.

Les hypothèses retenues sont un recul des capacités de 

production d’engrais et d’ammoniac avec le dévelop

pement de l’agriculture biologique et une progression de 

la parachimie et de la pharmacie. 

Matériaux de construction

D’ici à 2020, les niveaux d’avant crise des marchés 

de la construction devraient être retrouvés, avec 

probablement une accélération de ce rattrapage après 

une période de quelques années moroses de sortie de 

crise. Les hypothèses retenues à cet horizon sont une 

hausse de la construction résidentielle, conséquence 

directe de la croissance du nombre de ménages, une 

hausse des marchés de la rénovation et de l’isolation 

des bâtiments dans le contexte du Grenelle de 

l’environnement, et une reprise de l’investissement en 

bâtiment non-résidentiel (notamment tertiaire) dans 

un contexte de croissance économique soutenue. 

Les travaux publics devraient également profiter de la 

croissance économique dans un contexte de politique 

volontariste.

Le secteur du ciment devrait être légèrement en retrait 

en termes de production du fait de la baisse probable de 

capacités de production avec certains sites vieillissants. 

Le dynamisme des marchés profitera sans doute davantage 

à des secteurs en aval, moins capitalistiques, pour lesquels 

les freins au développement de nouvelles capacités sont 

moins risqués.

Le verre, plus particulièrement le verre plat qui est 

essentiellement utilisé dans le bâtiment et dans l’auto

mobile, devrait profiter de cet effet positif, notamment 

avec le développement du triple vitrage.

Industrie agroalimentaire

L’industrie agroalimentaire est l’un des secteurs les 

plus dynamiques. Il est dépendant d’un marché essen

tiellement français, et devrait poursuivre sa tendance 

actuelle, tiré par la croissance démographique. 

Papier - carton

Différents éléments laissent envisager un recul du secteur 

du papier : 

• � Les emballages sont soumis à des législations et des 

pratiques qui tendent à diminuer leur poids ;

• � Des pratiques se développent pour économiser le 

papier  : factures informatisées, papiers administratifs 

sous format informatique, livraison de rapports déma

térialisés…

• � La presse papier est concurrencée par la presse 

dématérialisée.
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À l’inverse, le carton pourrait se maintenir voire progresser 

s’il parvenait à se substituer, pour certaines applications 

(emballage par exemple), à d’autres matériaux tels que les 

plastiques, les métaux ou le verre. 

Textile, cuir, habillement

Ce secteur peu consommateur est supposé poursuivre 

son recul entamé depuis quelques années.

Industries diverses

Le secteur est globalement en croissance avec une contri-

bution positive des principaux sous-segments que sont 

l’industrie du caoutchouc, dont les débouchés très diffus 

dans l’ensemble de l’industrie assurent une croissance rela-

tivement robuste, l’industrie du plastique, attendue en crois-

sance dans les débouchés du bâtiment, de l’emballage et 

de l’automobile et l’industrie du bois tirée par le bâtiment.

A1.1.4  Impact des mesures d’efficacité 

énergétique dans l’industrie

Des gains importants sont possibles concernant les usages 

moteurs qui représentent plus de 60 % de la consommation 

totale d’électricité de l’industrie. Les économies sont engen

drées soit par la diffusion de moteurs plus performants soit 

par l’amélioration de leur mode de modulation. 

Des contraintes européennes pèsent sur ce marché, 

puisque les moteurs classés IE3 (les plus performants) 

deviendront obligatoires avant la fin de la décennie pour 

une large gamme de moteurs. 

Par ailleurs, la technique des moteurs à aimants perma-

nents pourrait largement se développer car elle permet 

non seulement de réaliser des gains énergétiques mais 

également de réaliser des gains de place, avantage non 

négligeable pour de nombreux sites industriels. 

Toutefois, l’effet de la réglementation et du déploiement 

de nouvelles technologies reste modéré car le parc des 

moteurs est ancien, et le taux de remplacement est assez 

faible, notamment pour les moteurs les plus puissants 

dont la durée de vie peut être supérieure à 30 ans. Le taux 

de remplacement retenu est de l’ordre de 3 %. 

Les différents scénarios intègrent l’installation de moteurs 

à vitesse variable pour les compresseurs, les pompes ou 

les ventilateurs  : dans le scénario “MDE renforcée”, il est 

admis que le temps de retour sur investissement pris en 

compte soit un peu plus long. Les économies réalisées 

dépendent de la tranche de puissance des moteurs.

Les autres gisements d’économies d’énergie se trouvent 

dans les usages transverses assez largement présents 

dans toutes les industries  : le chauffage des locaux, la 

production de froid, l’air comprimé et l’éclairage.

Concernant l’éclairage, les ampoules sont soumises 

à réglementation et sont à durée de vie courte. Par 

conséquent, nous supposons que les ampoules non 

performantes (ampoules à incandescence, lampes 

à vapeur de mercure) auront totalement disparu ou 

seront devenues nettement minoritaires (tubes à ballasts 

ferromagnétiques) dans les prochaines années. Des 

économies devraient être générées via la gestion de 

l’éclairage qui est encore peu répandue dans le secteur 

industriel.

Dans le domaine de l’air comprimé, des économies impor

tantes sont réalisables via l’installation de techniques 

performantes (condenseur à haute efficacité par exemple), 

via la réduction des fuites ou encore via des  opérations 

d’optimisation (composants, fonctionnement des compres

seurs avec des moteurs à vitesse variable).

Des actions de MDE ont également été prises en 

compte dans le domaine du froid avec notamment 

l’optimisation du fonctionnement des compresseurs de 

froid, la mise en place d’une haute pression flottante et la 

décentralisation d’installations frigorifiques.

Pour la ventilation, ont été retenus des gains liés à l’opti

misation du réseau aéraulique, à la réparation de fuites et 

à la mise en place de systèmes de ventilation par dépla

cement (essentiellement pour des équipements neufs) et 

de ventilateurs haut rendement bien dimensionnés.

Les effets de la diffusion des techniques électriques 

performantes peuvent aboutir :

• � À des substitutions des consommations de combus

tibles au profit de l’électricité quand la technique 

remplacée utilise de la vapeur ou des combustibles ;

• � À une baisse de la consommation d’électricité quand 

la technique remplacée utilise déjà l’électricité.

Il peut s’agir par exemple du passage d’un procédé 

thermique vers un procédé mécanique  : en papeterie, 

un pressage mécanique utilisant l’électricité peut se 

substituer à un procédé thermique utilisant un combus

tible pour éliminer l’excès d’eau.
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Pour quantifier l’ampleur des effets de MDE présents 

dans les différents scénarios, nous avons estimé ce 

que serait la consommation en remettant l’ensemble 

des variables sensibles aux mesures de MDE à leur 

valeur initiale hors mesure MDE  : nous recréons donc 

sommairement un scénario tendanciel, sans nouvelle 

réglementation et nous faisons l’hypothèse que les 

consommations unitaires de chaque usage n’évoluent 

pas. Par différence, nous en déduisons les volumes de 

réduction de consommation imputables à la MDE. Elles 

sont présentées dans le tableau ci-après pour l’industrie 

et la part moteur.

Économies d’énergie engendrées par la diffusion de technologies performantes dans l’industrie

À l’horizon 2030

TWh Référence Haut MDE renforcée Bas

Industrie -13.6 -14.2 -21.0 -15.2

dont moteurs -6.8 -7.1 -10.2 -7.3

A1.2 T ertiaire

Le secteur tertiaire représente un ensemble très diversifié 

de consommations d’électricité. Il comprend d’une part, 

les consommations dans les bâtiments, que l’on distingue 

par branche (bureaux, commerces, maisons de retraite, 

hôpitaux, établissements d’enseignement, activités 

de restauration), d’autre part, les consommations hors 

bâtiments (télécom, éclairage public, armée, centres de 

recherche, gérants d’immeubles, artisanat).

Les graphes ci-contre présentent la répartition par 

branche et par usage des consommations du secteur 

tertiaire en 2009.

A1.2.1  La construction des prévisions 

de la consommation électrique 

du secteur tertiaire

L’évolution du parc de bâtiments (construction neuve, 

désaffectation des bâtiments anciens) est le premier 

facteur explicatif de l’évolution de la consommation 

d’électricité dans le tertiaire. Cette évolution est par 

ailleurs très contrastée d’une branche à l’autre, et corrélée 

à certains paramètres déterminants comme l’effectif 

occupé, l’effectif scolarisé. Les hypothèses globales de 

croissance du PIB encadrent les hypothèses de croissance 

déclinées par branches.

Les consommations unitaires de certains usages tels 

que le chauffage ou l’éclairage sont sensibles aux 

politiques de maîtrise de la demande d’électricité. Les 

Répartition des consommations électriques tertiaires  
en 2009, par branche

Répartition des consommations électriques tertiaires  
en 2009, par usage

21  %

6  %

23  %

25  %
2  %

4  %
5  %

6  %

3  %

5  %

18  %

14  %

19  %

22  %
4  %

7  %

11  %

5  %

Bureaux
Commerce
Autres tertiaires
Cafés - Hôtels - Restaurants
Santé
Sport - loisirs - culture
Éclairage public
Enseignement
Habitat communautaire
Transport (hors traction)

Hors bâtiment

Éclairage

Autres usages spécifiques 

dans les bâtiments

Chauffage

Climatisation

Froid

Eau chaude sanitaire

Cuisson

impacts du Grenelle de l’environnement sur l’isolation 

des bâtiments, et des directives européennes sur la 
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pénétration de technologies performantes sont pris en 

compte dans l’élaboration des hypothèses.

A1.2.2  Les prévisions de la consom

mation électrique du secteur tertiaire

Avec les hypothèses retenues et explicitées ci-dessous, 

Consommation d’électricité dans le tertiaire - scénario “Référence” - par branche

Consommation d’électricité dans le tertiaire - scénario “Référence” - par usage

Taux de croissance annuel moyen 
des consommations électriques (%) Entre 2010 et 2030

Bureaux 0.7

Commerce 0.5

Autres tertiaire 0.8

Cafés - Hôtels - Restaurants 0.9

Santé 0.9

Sport - loisirs - culture 1.1

Éclairage public -0.1

Enseignement 0.6

Habitat communautaire 2.2

Transport (hors traction) 0.9

TOTAL 0.7 

Taux de croissance annuel moyen 
des consommations électriques (%) Entre 2010 et 2030

Hors bâtiment 0.0

Éclairage -0.6

Autres usages spécifiques dans les bâtiments 1.5

Chauffage 0.4

Climatisation112 1.6

Froid 0.7

Eau chaude sanitaire 1.3

Cuisson 2.8

TOTAL 0.7 

le secteur tertiaire, qui est le vecteur de la croissance 

économique, assume une grande part de la croissance 

de la consommation d’électricité, avec une croissance 

annuelle moyenne de 0,7 % entre 2010 et 2030.

Les deux tableaux ci-après présentent l’évolution des 

consommations d’électricité par branche et par usage :

 

La climatisation 
recouvre également 
les consommations de 
la ventilation associée 
à la climatisation

112
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Croissance du parc de bâtiments

Les surfaces de bâtiments tertiaires dépendent :

• � D’une part, de variables telles que les effectifs salariés, 

le nombre de lits d’hospitalisation, le nombre d’élèves…

• � D’autre part, de la surface unitaire par salarié, par lit, 

par élève…

L’hypothèse retenue est un ralentissement de la crois

sance des surfaces unitaires à partir de 2015 avec un 

rythme de stabilisation différencié selon les branches, 

voire selon les sous-branches (par exemple, des taux 

différenciés sont introduits entre bureaux publics et 

privés, enseignement supérieur et primaire). Les seules 

branches où la croissance de la surface unitaire est 

maintenue sur toute la période prévisionnelle sont les 

commerces (développement des magasins discount 

et des grandes surfaces où la surface par salarié est 

plus faible que dans le petit commerce de détail) et le 

transport (baisse des effectifs par mètre carré dans les 

gares ou les aéroports).

Les branches ayant les plus fortes dynamiques de parc 

sont l’habitat communautaire (comprenant les maisons 

de retraite) et les activités “sports - loisirs - culture”, avec 

une augmentation des surfaces chauffées totales de 

respectivement 2 % et 1,6 % par an entre 2008 et 2030. 

La plupart des autres branches ont des croissances de 

surfaces chauffées comprises entre 0,7 % et 1 %. 

Dans le scénario “Référence”, les surfaces chauffées, 

toutes branches confondues, augmentent de 1 % par an 

en moyenne entre 2008 et 2030 avec une dynamique 

plus importante les premières années : 1,3 % en moyenne 

jusqu’en 2015 puis 0,8 % ensuite.

Chauffage

La part du chauffage électrique dans le parc tertiaire 

existant dépend du volume annuel de surfaces trans

férées entre chauffage combustible et chauffage élec

trique. Sont faites notamment des hypothèses de 

transfert du fuel vers des systèmes de pompes à chaleur 

et, dans les locaux neufs, des hypothèses de maintien de 

la part de l’électricité. Ainsi, la part de l’électricité dans 

les surfaces chauffées passe de 24  % en 2008 à 30  % 

en 2030.

La baisse des besoins de chauffage induite par le Grenelle 

de l’environnement est plus sensible dans la construction 

neuve que dans les bâtiments anciens, qui font toutefois 

l’objet de travaux de rénovation. 

Dans le scénario “Référence”, la consommation unitaire 

de chauffage (par m2) en 2030 baisse de presque 30 % par 

rapport à 2008 et de presque 40 % dans le scénario “MDE 

renforcée”. Dans le scénario “Référence”, la consommation 

unitaire des bâtiments construits avant 2008 baisse de 

24 % grâce à la rénovation, celle du parc construit entre 

2008 et 2030 présente un besoin moyen en chauffage 

inférieur de 43 % au parc existant en 2008.

Avec ces hypothèses, la croissance annuelle moyenne 

des consommations de l’usage chauffage est de 0,5  % 

dans le scénario “Référence” et de -0,3  % (une baisse) 

dans le scénario “MDE renforcée”. 

Climatisation

L’isolation des bâtiments devrait permettre une réduc

tion des besoins en climatisation, plus sensible dans 

la construction neuve que dans le parc existant. La 

pénétration de technologies performantes telles que les 

VRV-Inverter113, l’eau glacée, et la GTC (Gestion Technique 

Centralisée) permettront également des baisses de 

consommation unitaire.

Dans le scénario “Référence”, on suppose une croissance 

annuelle de moins d’un point du taux d’équipement 

en climatisation. En considérant l’ensemble du parc 

(neuf et ancien), dans le scénario “Référence” le taux de 

climatisation gagne 15 points entre 2008 et 2030, et la 

consommation unitaire baisse de 23 %. Dans le scénario 

“MDE renforcée”, le taux de climatisation gagne 9 points 

et la consommation unitaire baisse de 33 %.

Cuisson

Les hypothèses retenues sont une augmentation du 

nombre de repas pris à l’extérieur (+5  % entre 2008 et 

2030) et une augmentation de la part de la cuisson 

électrique (+4  % entre 2008 et 2030). Ces hypothèses 

reflètent le prolongement des tendances actuelles.

Éclairage

La disparition progressive de l’incandescence devrait 

avoir moins d’impact sur le secteur tertiaire que sur le 

secteur résidentiel dans la mesure où l’éclairage tertiaire 

n’utilise que faiblement ce type d’ampoule. L’implantation 

généralisée de ballasts électroniques et une gestion 

automatisée du poste d’éclairage devraient permettre 

une forte baisse des consommations unitaires. Dans un 

scénario environnemental, la diffusion des diodes (ou 

LED) permet des gains supplémentaires.

 

Climatisation à 
volume réfrigérant 

variable

113
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La consommation unitaire de l’usage éclairage est ainsi 

en recul de 11  % en 2030 par rapport à 2008 dans le 

scénario “Référence”. Elle baisse de 24 % dans le scénario 

“MDE renforcée”.

Eau chaude sanitaire

Concernant la production d’eau chaude sanitaire, le 

chauffe-eau thermodynamique et le chauffe-eau solaire 

sont des technologies permettant un gain énergétique 

important. Ces nouvelles technologies plus efficaces 

viennent en substitution soit d’un chauffe-eau électrique 

soit d’une chaudière fioul ou gaz.

L’hypothèse retenue est un développement important 

des chauffe-eau solaires. Une partie de ces chauffe-eau 

remplace des systèmes de production d’eau chaude 

fonctionnant auparavant avec des combustibles, la mise 

en place d’un appoint électrique pour ces chauffe-eau 

entraîne donc une augmentation de la consommation 

électrique pour des surfaces qui ne sont pas chauffées à 

l’électricité. On suppose par ailleurs que les chauffe-eau 

thermodynamiques connaîtront un développement plus 

modéré que les chauffe-eau solaires.

Dans le scénario “Référence”, la consommation unitaire 

de l’eau chaude sanitaire, ramenée à la surface totale 

chauffée à l’électricité, diminue de 12  % entre 2008 et 

2030, ceci reflète notamment les économies effectuées 

grâce aux chauffe-eau solaires et thermodynamiques. 

Dans le scénario “MDE renforcée”, la consommation 

unitaire de cet usage, ramenée à la surface totale chauffée 

à l’électricité, diminue de 18 % entre 2008 et 2030.

Usages spécifiques dans les bâtiments

L’hypothèse retenue est un développement important des 

usages spécifiques (hors éclairage, climatisation et froid) dans 

les bâtiments. Ce développement est notamment porté par 

le développement des centres de données et des usages 

émergents relatifs à la communication et à l’information. 

La consommation unitaire de ces usages augmente de 

15 % entre 2008 et 2030 dans le scénario “Référence”.

A1.2.3  Quantification de l’effet MDE 

dans le secteur tertiaire

Compte tenu des différentes actions d’efficacité éner

gétique décrites ci-dessus, la quantification de l’effet 

des actions d’efficacité énergétique est donnée dans le 

tableau suivant :

À l’horizon 2020 À l’horizon 2030

TWh
Référence Haut MDE 

renforcée Bas Référence Haut MDE 
renforcée Bas

Tertiaire -15.5 -15.7 -21.9 -20.9 -28.7 -29.2 -38.9 -37.2

dont 
chauffage -3.8 -4.0 -6.2 -6.0 -5.6 -6.0 -8.5 -8.2

dont 
climatisation -2.8 -2.7 -3.6 -3.4 -6.2 -6.0 -7.5 -7.2

dont froid -1.0 -1.0 -1.3 -1.2 -1.8 -1.8 -2.4 -2.2

dont 
éclairage -4.5 -4.5 -6.2 -6.0 -8.3 -8.3 -11.4 -10.8

A1.3 R ésidentiel

Le secteur résidentiel est, avec le secteur tertiaire, le 

moteur principal de la croissance de la consommation 

électrique. Cependant, les orientations actuelles de 

maîtrise de la demande devraient atténuer cette 

croissance, comme cela  est détaillé dans la suite du 

document. 

Le graphe ci-contre présente la décomposition de la 

consommation électrique résidentielle en 2009. 

 

L’évolution de la consommation résidentielle est dictée 

par plusieurs facteurs : 
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• � La croissance du parc de logements (et son renouvel

lement), elle-même liée à la construction neuve et à 

l’augmentation du nombre de ménages ;

• � L’évolution structurelle du parc de logements (part des 

maisons individuelles et des logements collectifs) ;

• � L’évolution du type d’équipements du parc et des 

énergies associées (chauffage, production d’eau chaude 

sanitaire, cuisson) ;

• � L’évolution des taux d’équipement des ménages ;

• � L’évolution des consommations unitaires des différents 

usages (substitutions de technologies plus perfor

mantes, isolation des bâtiments, etc.) ;

• � L’évolution des comportements (gestion des modes 

veille, des consignes de température, durée d’utilisation 

des équipements – télévisions, ordinateurs, etc.)

A1.3.1  Évolution de la consommation 

résidentielle 

Avec les hypothèses d’évolution des consommations 

électriques par usage détaillées ci-dessous, dans le 

Répartition des consommations électriques résidentielles 
en 2009

13  %13  %

21  %

25  %1  %

7  %

7  %

12  %

1  %

Chauffage
Électroménager froid + lavage
Autres usages
Eau chaude sanitaire
Produits gris + bruns
Cuisson
Éclairage
VMC
Climatisation

Taux de croissance annuel moyen 
des consommations électriques (%) Entre 2010 et 2030

Chauffage 0.5

Électroménager froid + lavage -0.5

Autres usages114 2.6

Eau chaude sanitaire 0.2

Produits gris + bruns115 0.0

Cuisson 1.9

Éclairage -3.4

Ventilation Mécanique Contrôlée (VMC) 4.4

Climatisation 2.9

TOTAL 0.6

 

Les autres usages 
comprennent 

notamment les 
consommations 

des résidences 
secondaires (hors 

chauffage), les 
consommations des 

usages émergents 
(par exemple, les 

futurs équipements 
électroniques 
de loisirs), les 

consommations du 
petit électroménager 

(centrales vapeur, 
aspirateurs…), des 

piscines, des alarmes.

114

 

Energy related 
Products – Directive 

2009/125/EC

116

 

Les produits gris et 
bruns correspondent 

aux équipements 
informatiques, 

TV, Hifi et Vidéo 
actuellement sur le 

marché

115

Les hypothèses retenues pour l’évolution des 

consommations prennent en compte l’impact de la 

directive européenne en matière d’éco-conception 

(directive ErP116) avec un délai d’application plus ou 

moins long selon le scénario utilisé. En effet, dans les 

prochaines années, tous les appareils et équipements 

consommateurs d’énergie devront faire l’objet de 

normes communautaires minimales et répondre à 

des exigences d’estimation et d’étiquetage de leur 

performance énergétique, en accordant une attention 

particulière aux modes “veille”. Les produits non 

conformes à ces prescriptions minimales seront retirés 

du marché. 

Les produits traités en priorité par la Commission 

Européenne ont été les chaudières, les chauffe-eau, 

les ordinateurs, les photocopieurs, les télévisions, les 

décodeurs, le mode “veille”, les chargeurs, l’éclairage, les 

climatiseurs, les moteurs électriques, les réfrigérateurs, 

les congélateurs, les lave-linge et lave-vaisselle. Des 

travaux sont en cours sur d’autres produits tels que la 

cuisson et les auxiliaires de chauffage.

scénario “Référence”, la consommation du secteur rési

dentiel croît de 1,3 % par an jusqu’en 2015 puis de 0,3 % 

par an au-delà.

Le tableau ci-dessous présente l’évolution des consom

mations d’électricité par usage entre 2010 et 2030 :
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Croissance du parc de logements

L’évolution du parc de logements résulte de la croissance 

démographique, de la construction neuve, des évolutions 

sociales influençant le nombre de personnes par ménage, et 

de la désaffectation des bâtiments anciens.

Les hypothèses de croissance du nombre de ménages 

des scénarios “Référence” et “MDE renforcée” reposent 

sur le scénario médian de l’INSEE. Il en résulte un taux 

de croissance annuel moyen du nombre de ménage de 

0,9 % par an entre 2010 et 2030.

L’hypothèse du nombre de constructions neuves retenue 

pour le scénario “Référence” est de 375 000 logements 

par an en moyenne sur la période 2012 - 2030, avec une 

part de maisons individuelles de l’ordre de 60 %.

Chauffage

Le chauffage est un des postes les plus impactés, avec 

la production d’eau chaude sanitaire, par les politiques 

énergétiques française et européenne. 

Dans les logements neufs, avec l’entrée en application 

de la Réglementation Thermique 2012, les besoins de 

chauffage seront nettement plus faibles (optimisation 

de la conception du bâti) et le respect du seuil maximal 

de 50 kWh/m2/an117 limitera l’installation de convecteurs 

électriques à quelques cas particuliers (zones climatiques 

privilégiées, par exemple). L’hypothèse retenue est qu’à 

partir de 2014 le développement du chauffage électrique 

en maisons individuelles neuves sera exclusivement basé 

sur des solutions avec des pompes à chaleur et que, dans 

les logements collectifs neufs, des convecteurs pourront 

être installés, notamment dans des bâtiments bien isolés 

et dans des zones climatiques privilégiées. 

Les taux de pénétration importants du chauffage 

électrique qui ont été observés dans le neuf ces dernières 

années sont donc revus à la baisse dès 2013. 

La baisse des consommations unitaires de la construction 

neuve intègre le risque d’effets rebond lié au comportement 

des habitants (par exemple : température réelle supérieure 

à la température de consigne pour déclarer un logement 

BBC, ouverture des fenêtres en hiver, etc.)

Concernant le parc existant, le chantier de rénovation 

thermique des bâtiments lancé dans le cadre du Grenelle 

de l’environnement et les différentes mesures fiscales, 

favorisant la rénovation thermique des logements et 

la pénétration d’installations énergétiquement perfor

mantes, vont conduire à une baisse des besoins de 

chauffage. Les hypothèses de baisse des consommations 

unitaires retenues correspondent essentiellement à une 

rénovation du parc de logements construits avant 1975. 

Ce parc est constitué de 15,3 millions de logements, dont 

3,4 millions chauffés à l’électricité. L’hypothèse retenue 

correspond à 350 000 rénovations lourdes par an, ces 

rénovations étant appliquées au parc électrique d’avant 

1975 au prorata du parc total de logements d’avant 1975.

Par ailleurs, nous avons retenu des hypothèses de 

transferts de combustibles vers des pompes à chaleur lors 

de la rénovation des maisons individuelles, notamment 

en raison des mesures prises dans le Grenelle de 

l’environnement qui contribuent à favoriser le dévelop

pement des pompes à chaleur.

Enfin, compte tenu 1) des délais nécessaires à l’adaptation 

technique et industrielle de toute la filière du bâtiment, 

2) des risques d’effets rebond cités ci-dessus et 3) de 

l’incertitude pesant sur le pouvoir d’achat des ménages 

et donc sur leurs capacités à financer des rénovations 

et des achats de logements, on considère que l’atteinte 

des niveaux de consommation définis dans les objectifs 

de rénovation thermique et dans la réglementation 

thermique est repoussée d’une dizaine d’années dans 

le scénario “MDE  renforcée”. Le scénario “Référence” se 

définit lui-même par un décalage dans le temps de 10 ans 

de l’atteinte des objectifs par rapport au scénario “MDE 

renforcée”. 

Compte tenu de l’ensemble des éléments détaillés 

ci-dessus, les baisses de consommation unitaire de 

chauffage électrique entre 2010 et 2030 sont : 

• � En scénario “Référence”  : baisse de 47 % dans le neuf 

et de 17 % dans l’existant,

• � En scénario “MDE renforcée”  : baisse de 70 % dans le 

neuf et de 20 % dans l’existant.

Dans le scénario “Référence”, la part du chauffage 

électrique (toutes technologies confondues) est suppo

sée augmenter de huit points à l’horizon 2030 (parc neuf 

et ancien), cette augmentation étant beaucoup plus 

marquée pour les logements individuels. Ceci s’explique 

notamment par les hypothèses de faible développement 

des pompes à chaleur dans les logements collectifs. 

 

Limitation des 
consommations 
d’énergie primaire 
à 50 kWh/m2/an 
en moyenne (selon 
les logements) 
pour le chauffage, 
l’eau chaude 
sanitaire, l’éclairage, 
la climatisation et 
la ventilation.

117



Bilan prévisionnel de l’équilibre offre-demande d’électricité en france 

édition 2011

133

 Annexe 1	 Analyse sectorielle des consommations en énergie    et effets des mesures d’efficacité énergétique

Ces éléments conduisent à un taux de croissance 

moyenne annuel de l’électricité consommée pour le 

chauffage de 0,5 % entre 2010 et 2030 dans le scénario 

“Référence”.

Climatisation

Plus la réglementation sera durcie118, plus il deviendra 

difficile d’installer des climatiseurs spécifiques dans 

les logements domestiques. Cependant, les pompes à 

chaleur air/air réversibles peuvent être utilisées l’été pour 

rafraîchir le logement. 

Le renforcement de l’isolation des bâtiments devrait 

permettre de garder les logements frais pendant les 

grosses chaleurs. 

L’équipement en climatisation des logements résidentiels 

reste faible. On suppose une croissance moyenne 

annuelle du taux d’équipement de 3 % par an, ce qui se 

traduit à l’horizon 2030, dans le scénario “Référence”, par 

un peu plus  de 9  % des ménages équipés. Le scénario 

“MDE renforcée” conduit à un niveau d’équipement plus 

faible (7 %).

Les hypothèses retenues intègrent les effets de la 

directive européenne, qui prévoit une amélioration du 

coefficient de performance des climatiseurs.

Avec ces hypothèses, les consommations unitaires 

baissent de 0,7 % dans le scénario “Référence” et de 1,3 % 

dans le scénario “MDE renforcée”.

Cuisson

L’hypothèse retenue est une prolongation de la tendance 

haussière actuelle du taux d’équipement en appareils 

électriques (plaques à induction ou halogènes, fours). 

Le taux de croissance annuel moyen retenu pour 

l’équipement des ménages en cuisson électrique est de 

1,5 % entre 2010 et 2030.

Nous retenons l’hypothèse d’une baisse moyenne 

annuelle des consommations unitaires de cet usage de 

0,4 % sur la période étudiée.

Eau chaude sanitaire

Comme le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire 

est un des postes les plus impactés par les politiques 

énergétiques française et européenne. 

Le développement des chauffe-eau solaires, des chauffe-

eau thermodynamiques ou des pompes à chaleur 

assurant à la fois le chauffage de l’habitation et de l’eau 

modifie la structure du parc actuel de chauffe-eau 

électriques.

Dans les logements neufs, les entrées en application de 

la Réglementation Thermique 2012 et de la Directive 

ErP limiteront fortement l’installation de chauffe-eau 

électriques à accumulation. Dans ces conditions, le choix 

a été fait de ne garder que trois technologies à partir de 

2014 : 

• � Pour les logements chauffés avec une pompe à chaleur 

à haute température (géothermique ou air/eau), on 

considère que la production d’eau chaude est assurée 

par la pompe à chaleur ;

• � Pour les logements chauffés avec une pompe à chaleur 

air/air, on considère que la production d’eau chaude est 

assurée par un chauffe-eau thermodynamique ou par 

un chauffe-eau solaire avec appoint électrique ;

• � Pour les logements non chauffés avec une solution 

électrique, on considère que la production d’eau 

chaude est assurée par une autre énergie.

Dans le parc existant, comme pour le neuf, on considère 

que tous les logements chauffés avec une pompe à chaleur 

haute température produisent l’eau chaude avec cette 

dernière. Pour les logements chauffés avec des solutions 

électriques autres que des pompes à chaleur haute tempé

rature, l’hypothèse retenue est un taux de pénétration, plus 

ou moins élevé selon le scénario, des chauffe-eau solaires 

et thermodynamiques en remplacement des chauffe-eau 

électriques à accumulation. Pour les logements non équipés 

de chauffage électrique, on considère que le système 

de production d’eau chaude sera basé sur l’énergie de 

chauffage et/ou l’énergie solaire.

Dans le scénario “Référence”, le parc de chauffe-eau 

utilisant partiellement ou totalement l’électricité comme 

énergie se développe à un rythme de 1,6 % par an. 

Les pompes à chaleur et le solaire thermique permettent 

des apports gratuits et par conséquent une réduction 

importante des consommations unitaires de la production 

d’eau chaude via ces technologies. En parallèle, on 

suppose une stabilité des consommations unitaires des 

chauffe-eau à accumulation. 

Ces différentes hypothèses conduisent à une baisse des 

consommations unitaires (consommation par logement 

équipé d’un système utilisant de l’énergie électrique, y 

 

Les climatiseurs 
et ventilateurs 

sont visés par la 
réglementation 

européenne en vertu 
de la Directive  

Éco-conception 
(directive ErP).
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compris appoint) de 24 % dans le scénario “Référence” et 

32 % dans le scénario “MDE renforcée”.

Éclairage

Les technologies prises en compte sont l’incandescence, 

les lampes basse consommation (LBC) ou fluo compactes, 

les lampes halogènes dites à économie d’énergie et les 

diodes (ou LED).

La disparition de l’incandescence déjà amorcée en 2009 

conduit à une forte réduction des consommations 

unitaires de presque 60  % dans le scénario “Référence” 

et de 70 % dans le scénario “MDE renforcée” d’ici à 2030.

Cette baisse est due au remplacement des ampoules à 

incandescence par des ampoules fluo compactes ou 

des halogènes à économie d’énergie, et à plus long 

terme, des diodes  : la pénétration plus ou moins rapide 

de ces nouvelles technologies permet d’afficher une 

consommation d’électricité dans l’éclairage en forte 

baisse malgré la croissance du nombre de logements. 

Les hypothèses de répartition entre les différents types 

d’éclairage tiennent également compte d’ampoules halo

gènes basse consommation compatibles avec les culots 

à pas de vis qui risquent de retarder la pénétration des 

LBC et se substituer dans un premier temps aux ampoules 

à incandescence. À plus long terme, nous retenons une 

hypothèse de parc essentiellement constitué de LED et 

de LBC.

Dans le scénario “MDE renforcée”, on suppose une 

pénétration plus rapide des LED et une disparition plus 

rapide des halogènes basse consommation. 

Ces hypothèses prennent en compte un risque d’effet 

rebond : multiplication des nombres de points d’éclairage 

et une gestion de l’éclairage moins rigoureuse (l’utilisateur 

n’éteint pas systématiquement en sortant de la pièce).

Électroménager blanc (froid et lavage)

En application de la directive européenne ErP, les 

améliorations des performances énergétiques de ces 

appareils et le nouvel étiquetage permettent une baisse 

importante des consommations unitaires.

L’effet de cette baisse des consommations unitaires 

dépend de la vitesse de renouvellement du parc qui 

peut être assez lente compte tenu de la durée de vie 

des appareils (jusqu’à 19  ans par exemple pour un 

congélateur). Le scénario “MDE renforcée” correspond à 

un taux de renouvellement du parc plus rapide.

Froid

Dans les hypothèses retenues, les taux d’équipement en 

appareils froids évoluent peu sur la période considérée  : 

le taux d’équipement en réfrigérateurs est déjà proche de 

100 % et nous supposons un taux de croissance moyen 

du taux d’équipement en congélateurs de 0,3 % par an. Un 

taux d’équipement en 2ème appareil froid est également 

pris en compte. La croissance du nombre d’appareils 

froids est essentiellement portée par la croissance du 

nombre de ménages.

La baisse des consommations unitaires des appareils 

froid fait plus que compenser la croissance du parc de 

réfrigérateurs et de congélateurs : ainsi, la consommation 

de froid baisse de 1,3 % par an dans le scénario “Référence” 

et de 2,2 % par an dans le scénario “MDE renforcée”.

Lavage et Séchage

Dans le scénario “Référence”, les baisses de consom

mations unitaires attendues pour les lave-linge, lave-

vaisselle et sèche-linge, ne suffisent pas à compenser la 

croissance du parc de ces appareils. La consommation de 

l’usage lavage (lave-vaisselle, lave-linge et sèche-linge) est 

en augmentation de 0,3 % par an.

Dans le scénario “MDE renforcée”, la consommation de 

l’usage lavage baisse de 0,1 % par an du fait de la baisse 

plus importante des consommations unitaires.

Produits gris et bruns

Équipements informatiques

Le parc informatique subit une forte évolution en 

structure qui modifie la consommation d’électricité 

liée à cet usage  : les ordinateurs portables, moins 

consommateurs d’énergie, remplacent progressivement 

les ordinateurs de bureau. Ainsi, même si le taux 

d’équipement en ordinateurs continue à croître, le 

renouvellement progressif du parc d’ordinateurs et l’effort 

des constructeurs pour réduire leur consommation 

unitaire devraient commencer à se voir aux alentours de 

2015, avec une baisse de consommation de 1,3 % par an 

dans le scénario “Référence” et de 4,3 % par an dans le 

scénario “MDE renforcée”. Ces valeurs tiennent compte 

de la croissance du multi-équipement et d’une légère 

augmentation de la durée d’utilisation.

Autour de l’ordinateur, on trouve des imprimantes, 

des modules Wifi, des boitiers ADSL dont le taux 

d’équipement est en croissance. L’amélioration attendue 

de leur efficacité énergétique permet de compenser 
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l’augmentation du parc et la consommation globale 

baisse de 0,4 % par an dans le scénario “Référence”.

Compte tenu de l’ensemble de ces hypothèses, dans le 

scénario “Référence”, la consommation des produits gris 

progresse de 2,8 % par an jusqu’en 2015 puis baisse de 

1,4 % par an au-delà. Dans le scénario “MDE renforcé”, la 

consommation croît de 1,8 % par an jusqu’en 2015 puis 

baisse de 3,7 % ensuite. 

TV, Hi-fi, vidéo

Le taux d’équipement en téléviseurs est proche de 100 % 

mais les nouvelles technologies utilisées (LCD, plasma) 

et la taille des écrans vendus ont modifié la structure du 

parc de téléviseurs ces dernières années. Les nouvelles 

technologies LCD et plasma sont plus énergivores que 

l’ancienne génération des cathodiques119.

La consommation unitaire est tirée vers le haut du fait de 

la hausse de la taille des écrans vendus, d’une hypothèse 

de légère augmentation de la durée d’écoute et tirée vers 

le bas par la directive européenne ErP. Ces effets contra-

dictoires ralentissent la baisse qu’on aurait pu attendre du 

seul fait de l’amélioration de l’efficacité énergétique.

Les hypothèses retenues correspondent à une vitesse 

moyenne de renouvellement du parc dans le scénario 

“Référence” (durée de vie de l’ordre de 8 ans) et un renouvel

lement plus rapide pour le scénario “MDE renforcée”. En 

2030, le parc de téléviseurs est majoritairement composé 

de technologie LCD, le reste étant du plasma.

Le taux d’équipement en 2ème téléviseur croît de 0,3 % par an.

Le renouvellement progressif du parc de téléviseurs 

devrait conduire à une hausse de la consommation 

globale de cet usage jusqu’en 2015 ; l’effort accru pour 

limiter les consommations en veille et améliorer les 

performances énergétiques des téléviseurs devrait porter 

ses fruits au-delà de 2015 avec une consommation de 

cet usage en baisse de 0,5  % par an dans le scénario 

“Référence” et de 1,6  % par an dans le scénario “MDE 

renforcée”.

Autour du téléviseur, on trouve également d’autres 

équipements consommateurs d’électricité comme le 

décodeur, le lecteur DVD, le home cinéma et la Hi-fi. On 

suppose une baisse voire une stabilité des consommations 

unitaires de ces appareils à moyen terme notamment 

grâce à l’effort qui devrait être porté sur les puissances de 

veille. Les taux d’équipement sont supposés relativement 

stables sur l’ensemble de la période, excepté pour les 

décodeurs externes TNT qui dépendent notamment du 

passage à la télévision tout numérique (forte progression 

des décodeurs avant 2012 puis baisse progressive). 

Seules les consoles de jeux font l’objet d’une hausse des 

consommations unitaires sur l’ensemble de la période 

considérée afin de tenir compte du renouvellement des 

consoles avec des modèles de plus en plus puissants. 

Compte tenu de l’ensemble de ces hypothèses, les 

consommations des produits bruns continuent de 

progresser d’ici 2015 avec un taux de croissance de 2,5 % 

par an puis diminuent ensuite avec un taux de - 0,4  % 

dans le scénario “Référence” et de - 1,2 % dans le scénario 

“MDE renforcée”. 

Ventilation

Cet usage est concerné par la Réglementation Thermique 

2012, il devrait prendre de l’importance au fur et à mesure 

que l’enveloppe thermique des bâtiments sera renforcée. 

Deux systèmes sont pris en compte dans les hypothèses :

• � La ventilation mécanique contrôlée (VMC) hygro

réglable qui adapte les débits d’air entrants et extraits 

en fonction de l’humidité intérieure ; 

• � La VMC double flux qui récupère la chaleur de l’air extrait 

et préchauffe l’air neuf insufflé dans le logement. Avec ce 

système, la baisse de la consommation d’énergie utilisée 

pour chauffer l’air renouvelé est compensée par une 

augmentation de la consommation des ventilateurs. 

L’installation de VMC double flux présentant un surcoût 

important par rapport à une VMC hygroréglable, et cette 

dernière restant compatible avec des constructions BBC, 

nous avons retenu l’hypothèse d’un développement 

majoritaire de la VMC hygroréglable. L’hypothèse retenue 

pour le scénario “MDE renforcée” est une pénétration de 

la VMC simple flux basse consommation. 

La hausse du parc de VMC a été calée sur l’augmentation 

annuelle du parc neuf et sur les réhabilitations lourdes. 

Ces hypothèses conduisent à un taux de croissance 

moyen annuel du taux d’équipement proche de 3,3  %. 

Seul le scénario “MDE renforcée” enregistre une baisse 

des consommations unitaires de – 2,6 % par an.

Autres usages spécifiques

Les autres usages spécifiques regroupent les usages 

émergents et les usages pour lesquels peu d’informations 

sont disponibles. Il s’agit des usages électriques autres 

que ceux détaillés dans les chapitres précédents. Ils 

comprennent par exemple le petit électroménager, 

la domotique, les systèmes d’alarme, les piscines et 

 

Source : GFK.
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À l’horizon 2020 À l’horizon 2030

TWh Référence Haut MDE 
renforcée Bas Référence Haut MDE 

renforcée Bas

Résidentiel -17.1 -16.6 -27.1 -18.8 -39.1 -33.4 -55.4 -41.0

dont Chauffage -4.5 -3.8 -5.9 -4.2 -10.2 -8.7 -12.6 -9.4

dont Eau  
Chaude Sanitaire -3.1 -3.8 -5.0 -2.3 -7.1 -8.3 -9.3 -5.2

dont Cuisson -0.8 -0.8 -0.8 -0.8 -1.8 -1.8 -1.8 -1.8

dont Éclairage -3.8 -4.0 -6.5 -4.1 -8.0 -7.7 -9.6 -8.3

dont 
Électroménager
(lavage+froid)

-7.1 -7.1 -8.8 -8.1 -10.8 -11.0 -13.4 -12.1

dont  
Informatique
et TV

-3.3 -3.3 -4.7 -3.7 -8.8 -8.8 -13.3 -9.5

compte d’une saturation possible des taux d’équipement, 

de l’amélioration technologique des usages existants 

et du développement de nouveaux usages encore peu 

documentés. 

A1.3.2  Quantification de l’effet MDE 

dans le secteur résidentiel

Compte tenu des différentes actions d’efficacité 

énergétiques décrites dans les chapitres précédents, 

la quantification de l’effet des actions d’efficacité éner

gétique est donnée dans le tableau suivant :

l’éclairage de jardin, divers équipements de confort, 

les chargeurs, les auxiliaires de chauffage ainsi que les 

nouveaux équipements de loisirs (électroniques et 

autres) qui pourraient être amenés à se développer dans 

les prochaines années. Sont également inclus dans cette 

rubrique les consommations des résidences secondaires 

(hors chauffage).

Ces usages se sont fortement développés ces dernières 

années avec des taux de croissance annuelle proches de 

5 %. 

L’hypothèse retenue est une hypothèse médiane avec 

un taux de croissance de 2,6  % par an. Ce taux tient 

A1.4 A utres secteurs (agriculture, transport et énergie)

Agriculture

L’essentiel des consommations d’électricité de l’agri

culture concerne la force motrice, l’irrigation et la 

ventilation. Ces consommations, d’un poids relativement 

faible, sont attendues en hausse continue sur l’horizon 

de prévision avec une croissance annuelle moyenne de 

1,1 % jusqu’en 2030.

Transport

Le secteur transport comprend le transport ferroviaire, 

qui représente un peu plus de 80 % des consommations 

d’électricité du secteur en 2009, les autres transports 

(transport routier, transport collectif urbain, transport 

maritime et aérien), et le véhicule électrique dont l’impact 

a été intégré à l’horizon des prévisions.

Les hypothèses de croissance du transport ferroviaire 

de marchandises et de voyageurs sont basées sur 

les travaux120 effectués dans le cadre du Grenelle de 

l’environnement et se  traduisent par un transfert modal 

de la route vers le rail, ainsi qu’un développement des 

lignes à grande vitesse. Une politique environnementale 

renforcée va dans le sens d’une réduction des 

déplacements routiers au profit du ferroviaire.

 

“La demande 
de transport en 
2025” – SESP – 
travaux MEEDDAT et 
GART (Groupement 
des Autorités 
Responsables des 
Travaux Publics)
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d’eau, la production et distribution d’électricité et enfin le 

chauffage urbain. 

Il est fait l’hypothèse d’une certaine stabilité des 

consommations des raffineries, en dépit des restructu

rations attendues de l’outil industriel destinées à 

mieux satisfaire aux besoins du marché français. Les 

consommations dans la production et distribution d’eau 

suivent la croissance du nombre de ménages. 

Pertes

Le taux de pertes sur l’ensemble des réseaux de transport 

et de distribution est supposé stable et représente 7,5 % 

de la consommation intérieure nette.

RTE veille à maitriser le volume des pertes et par voie de 

conséquence à limiter les émissions de CO
2
 inhérentes. 

Des actions en ce sens sont mises en œuvre là où il existe 

des leviers à la main de RTE :

• � L’optimisation du plan de tension à des niveaux élevés ;

• � L’adaptation de la topologie du réseau afin de limiter le 

transit sur les liaisons les plus génératrices de pertes ;

• � L’optimisation du placement des consignations 

d’ouvrages afin de permettre la réalisation des travaux 

sur les lignes.

L’ensemble de ces actions a permis d’éviter 125 GWh de 

pertes en 2009.

Pour aller au-delà, une vaste réflexion conduite en 2009 

a permis d’identifier des actions complémentaires de 

réduction des pertes électriques sur le réseau. Une 

vingtaine d’actions ont été retenues pour être mises en 

œuvre, parmi lesquelles :

• � Le remplacement de tronçons de conducteurs respon

sables des pertes les plus importantes ;

• � Le remplacement de transformateurs les moins perfor

mants ;

• � L’expérimentation d’équipements photovoltaïques 

pour alimenter en électricité les bâtiments industriels ;

• � Les modifications techniques de lignes aériennes 

double terne (deux lignes électriques supportées par 

un même pylône) contribuant à une réduction du 

volume des pertes.

Ces hypothèses conduisent à une croissance annuelle 

moyenne de la consommation globale du ferroviaire 

d’environ 1,7  % entre 2010 et 2030 dans le scénario 

“Référence”, et 2,4 % dans le scénario “MDE renforcée”. 

Concernant les véhicules électriques (VE) et hybrides 

rechargeables (VHR), le scénario “Référence” correspond 

à un parc de 1,1 million de véhicules en 2020 et 5,6 

millions en 2030. Le scénario “MDE renforcée” fait 

l’hypothèse d’un développement plus rapide de ce parc 

pour atteindre plus de 3 millions de véhicules en 2020 et 

plus de 10 millions en 2030.

Compte tenu des nombreuses incertitudes pesant sur 

la composition du parc de véhicules (répartition VE et 

VHR), sur le mode d’utilisation et de recharge de ces 

véhicules, un certain nombre d’hypothèses “médianes” 

ont été retenues suite aux travaux menés par KTH 

Electrical Engineering et RTE121. Les hypothèses 

retenues pour la répartition du parc sont 80  % de 

véhicules privés et 20  % de véhicules commerciaux, 

50 % de VE et 50 % de VHR.

Les hypothèses de recharge retenues sont détaillées 

dans le chapitre 3.3.3. Ce chapitre illustre notamment 

l’impact sur les puissances de pointe du choix du mode 

de recharge retenu. 

Ces hypothèses conduisent à une consommation totale 

de :

• � 2,9 TWh en 2020 dans le scénario “Référence” et 8,8 TWh 

dans le scénario “MDE renforcée” ;

• � 14,8  TWh en 2030 dans le scénario “Référence” et 

28,7 TWh dans le scénario “MDE renforcée”.

Énergie

Au sein du secteur énergie figure l’activité spécifique 

d’enrichissement de l’uranium. Le changement de 

procédé prévu (passage de la diffusion gazeuse à la 

centrifugation) s’accompagnera d’une forte réduction 

de la consommation d’électricité (diffusion gazeuse à 

mi-charge en 2011 et 2012 et arrêtée en 2013). 

Les autres consommations concernent pour l’essentiel 

le raffinage du pétrole, la production et distribution 

 

Travaux co-pilotés par 
RTE et KTH Electrical 

Engineering – Master 
Thesis EG201X – 
Novembre 2009
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Méthode de simulation 
de l’équilibre offre-demande

A2.1 � une simulation basée sur les fondamentaux 
économiques

Le principe de base des simulations consiste, à chaque 

instant, à empiler les différents moyens de production 

disponibles en Europe, par ordre croissant de coût d’utili

sation, jusqu’à satisfaire la demande totale. Les simula-

tions sont réalisées à pas horaire, sur une période d’une 

année calendaire. Les moyens de production présentant 

Au-delà de la seule projection des structures d’offre et 

de demande, il est nécessaire, pour construire une vision 

représentative des avenirs possibles, de prendre en 

compte les principaux aléas pouvant affecter le système 

électrique. On peut ainsi disposer d’une vision probabiliste 

de la façon dont l’équilibre offre-demande sera réalisé 

aux différentes échéances, qui peut être interprétée 

statistiquement par des résultats en espérance. 

un caractère fatal et ne dépendant pas de conditions de 

prix, tels que l’hydraulique au fil de l’eau, l’éolien, le photo

voltaïque ou les moyens de production thermique 

décentralisés bénéficiant d’un tarif d’achat (biomasse, 

biogaz, cogénération sous obligation d’achat,…), sont 

considérés en base dans cet empilement. 

A2.2 App roche probabiliste

Pour ce Bilan Prévisionnel, on a simulé un ensemble de 

1 000 situations possibles pour chacun des horizons 

d’étude, qui combinent un ensemble d’aléas  : la 

température (impactant directement la consommation), 

les apports en eau, les vitesses de vent, l’ensoleillement et 

la disponibilité des moyens thermiques. 

A2.3 M odélisation zonale

A2.4 M odélisation de l’offre

Les simulations réalisées dans le cadre du Bilan 

Prévisionnel 2011 intègrent 13 zones, qui sont la 

France, l’Espagne, le Portugal, l’Italie, la Suisse, l’Autriche, 

l’Allemagne, les Pays-Bas, la Belgique, le Luxembourg, 

Production thermique centralisée (nucléaire, 

charbon, gaz, fioul, TAC)

Chaque groupe de production est caractérisé par 

sa puissance, ses hypothèses d’indisponibilité, son 

coût d’utilisation et sa flexibilité. Les hypothèses 

d’indisponibilité, caractérisées par une probabilité et 

une durée, distinguent une indisponibilité programmée, 

résultant d’arrêts pour entretien (associés, dans le cas du 

nucléaire à eau légère, au rechargement en combustible), 

et une indisponibilité fortuite consécutive à des aléas.

la Grande-Bretagne, l’Irlande et l’Irlande-du-Nord. La 

méthodologie de simulation de l’offre et de la demande 

pour chacune de ces zones est comparable et est 

détaillée ci-dessous.

Les coûts d’utilisation déterminent l’ordre d’appel des 

groupes thermiques, permettant de sélectionner ceux 

qui doivent être démarrés lorsque tous les groupes 

disponibles ne sont pas nécessaires pour satisfaire la 

demande. Ils reflètent les coûts proportionnels à la 

production, majoritairement constitués des coûts de 

combustible et d’émission de CO
2
.
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Production hydraulique

Le parc hydroélectrique est décrit par un volume de pro-

duction fatale et un volume de production modulable. La 

répartition de la production hydroélectrique modulable 

est modélisée, comme en exploitation réelle, en déci-

dant le turbinage du stock disponible et le pompage de 

manière à ce qu’ils maximisent l’économie réalisée sur les 

autres moyens de production.

Productions éolienne et photovoltaïque

Les productions éolienne et photovoltaïque sont modéli-

sées à pas horaire. Les caractéristiques de ces formes de 

production (facteur de charge, foisonnement, variabilité, 

corrélation géographique, etc.), ont été déterminées à 

partir d’historiques et sont considérées constantes pour 

tous les horizons étudiés. La prise en compte des aléas 

liés à ces productions est décrite dans le chapitre A2-6.

Productions thermiques décentralisées

Les profils de charge des productions thermiques décentra-

lisées sont réalisés à pas horaire et différenciés par type de 

production : cogénération, biomasse, biogaz et usines d’inci-

nération. 

Effacements de consommation

Les effacements de consommation sont modélisés dans 

les simulations comme des groupes thermiques à coût 

d’utilisation très élevé, qui ne sont donc appelés que dans 

les conditions d’exploitation les plus tendues.

A2.5 M odélisation des échanges

L’ensemble des zones modélisées sont liées entre elles 

par une capacité de transit commercial (“NTC” pour 

“Net Transfer Capacity”) horaire, représentant la capacité 

maximale pouvant transiter d’une zone à une autre. Afin 

de prendre en compte certaines contraintes internes 

aux zones simulées, la somme des importations ou 

exportations pouvant avoir lieu simultanément est pour 

certaines zones parfois limitée.

A2.6 A léas représentés

Pour chaque scénario d’évolution du parc de production, 

et chaque scénario de demande, l’approche probabiliste 

a consisté à simuler un ensemble de 1000 situations 

d’avenirs possibles, qui combinent des aléas sur la tempé

rature (impactant la consommation), les apports en eau, 

les vitesses de vent, l’ensoleillement et la disponibilité des 

moyens thermiques. 

Aléa climatique

Les températures extérieures influencent notablement la 

consommation d’électricité. Un ensemble de 100  chro-

niques de températures tri-horaires, jugé représentatif 

des conditions climatiques et des corrélations géogra

phiques susceptibles d’être rencontrées à l’horizon 2010, 

a été fourni par Météo France pour l’ensemble de l’Europe. 

La sensibilité de la consommation aux températures a 

été établie à partir de données fournies par Météo France 

et des consommations observées sur l’historique des 

quatre à cinq dernières années. 

Aléa hydraulique

Le principal aléa qui affecte la production hydraulique 

concerne les apports naturels aux ouvrages. Les 

variations d’apport hydraulique aux différents ouvrages 

hydrauliques (lac, fil de l’eau,…) sont indirectement 

présentées sous forme de chroniques représentatives des 

historiques de production hydroélectrique. La corrélation 

géographique de la production a été respectée afin de 

prendre en compte des années sèches ou humides à 

l’échelle européenne.

Aléa éolien

Cent chroniques de production ont été générées, à partir 

d’historiques de production éolienne, en conservant les 

caractéristiques statistiques de ces historiques (moyenne, 

écart-type, puissance maximale produite…). La corrélation 

de la production éolienne des différentes zones simulées 

a été prise en compte de manière à rendre compte de la 

concomitance ou non de la production éolienne entre 

certaines zones géographiquement proches.
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Aléa photovoltaïque

Le principe de représentation est identique à celui 

des aléas hydraulique et éolien, mais, en raison du 

développement récent de cette forme de production, 

seules 3 chroniques ont été réalisées à partir des données 

historiques représentatives de la production d’un parc de 

production suffisamment significatif. 

Aléa de disponibilité des groupes thermiques

L’aléa de disponibilité des groupes thermiques est 

modélisé par des chroniques de disponibilité, respectant 

en moyenne les taux mensuels d’indisponibilité fortuite 

et programmée conformes aux historiques pour chaque 

palier simulé, un palier étant un ensemble de groupes de 

production ayant les mêmes caractéristiques. 

A2.7 R ésultats des simulations

Les simulations apportent deux ensembles principaux de 

résultats :

Le paysage de défaillance

Le niveau de sécurité de l’équilibre entre offre et demande 

est évalué par le calcul d’un “paysage de défaillance”, qui 

est constitué par l’espérance de durée de défaillance (en 

heures), et l’espérance d’énergie de défaillance (en GWh).

Les bilans énergétiques annuels 

Les simulations fournissent également les soldes 

d’échange, et les productions en énergie des filières 

nucléaire, charbon, gaz, fioul, éolien… Ne sont affichés 

dans les tableaux de ce document que les résultats en 

espérance annuelle (moyenne des productions sur 

l’ensemble des scénarios simulés). 

Ces résultats dépendent de l’ordre d’appel (matérialisé 

par les coûts de production) des différents moyens de 

production installés dans les différentes zones simulées. 

Les évolutions de certains des paramètres fixant l’ordre 

d’appel, notamment les prix du gaz naturel, du charbon, 

et de la tonne de CO
2
, étant largement imprévisibles, 

les résultats énergétiques sont entachés d’importantes 

incertitudes, et ne sont donnés qu’à titre indicatif.
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